
D O N ,  ville d’Angleterre, en Barkshire, & fur la T a- 
m ife. Long, t6. 20. lat. y i .  40.

A B - I N T E S T A T ,  Voyez In t e s t a t . ( / / )
* A B I S C A S ,  f. m. peuple de l’ Amérique méri

dionale, à PEU du Pérou.
* A B I S S I N I E , f .  A  grand pays & royaume d’A 

frique. Long. 48. 6y. lat. 6. 20.
A B I T ,  f. m. Quelques-uns fe fervent de cet mot

g)ur exprimer la cérufe . Voyez A b o it , Ce r u s e , 
lanc df. P lomb . [ i l i ]
A B J U R A T I O N ,  f. f. en général, a£te par 

lequel on dénie ou l’ on renonce une chofe d’ une ma
niéré folennelle, & même avec ferment. T. Serm ent .

C e m ot vient du Latin abjuratio , compofé de a b , 
de ou contre, & de ju ra r e , jurer.

Chez les Romains le m ot d’ abjuration fignifioit dé
négation avec faux ferment, d’ une dette, d’ un g a g e , 
d’ un d épôt, ou autre chofe femblable, auparavant con
fié e . En ce fens V abjuration eit la m êm e chofe que 
le parjure ; elle diffère de P éjuration qui fuppofe le fer
ment jufte. Voyez P a r j u r e , Ç5V.

L ’ abjuration fe prend plus particulièrement pour la 
folennelle renonciation ou rétractation d’ une dodrine 
ou d’ une opinion regardée com m e faillie & pernicieufe.

Dans les lois d’Angleterre, abjurer une perfonne , 
c ’eft renoncer à l’autorité ou au domaine d’ une telle 
perfonne. Par le ferment d’ abjuration , on s’oblige de 
ne reconnoître aucune autorité royale dans la perfonne 
appellée le prétendant, & de ne lui rendre jamais Po- 
béiifance que doit rendre un fujet à fon prince. Voyez 
S er m e m t , F idélité ' & c.

L e  m ot à'abjuration eff aufli ufité dans les anciennes 
coûtumes d’Angleterre, pour le ferment fait par une 
perfonne coupable de félon ie, qui fe retirant dans un 
lieu d’ afyle, s’ obligeoit par ferment d’ abandonner le 
royaume pour toûjours; ce qui le mettoit à l’ abri de 
tout autre châtiment. N ous trouvons aufli des exemples 
d 'abjuration pour un tem s, pour trois ans , pour un 
an & un jo u r , & femblables.

L es criminels étoient reçus à faire cette abjuration 
en certains cas, au lieu d’être condamnés à m ort. D e 
puis le tems d’Edoüard le confeifeur, jufqu’à la refor- 
m ation, les Anglois avoient tant de dévotion pour les 
églifes, que fi un homme coupable de félonie fe réfu- 
gioit dans une églife ou dans un cirnetiere, c’étoit un 
afyle dont il ne pouvoit être tiré pour lui faire fon 
procès ; mais en confeifant fon crime à la juftice ou au 
toron er , & en abjurant le royaume, il étoit mis en li
berté. Voyez A svle cff  C o r o n e r .

Après Pabjuration 011 lui donnoit une croix , qu’il 
devoit porter à la main le long des grands chem ins, 
jufqu’à ce qu’il fût hors des domaines du roi : on l’ap- 
pelloit la bannière de M ere-E glife . Mais P abjuration 
déchut beaucoup dans la fuite, & fe réduifit à retenir 
toûjours le prifonnier dans le ianCluaire, où il lui étoit 
permis de finir le relie de fes jours, après avoir abjuré 
fa liberté & fa libre habitation . Par le ftatut 21 de 
Jacques 1er, tout ufage d’ afyle , & conféquemment 
d 'abjuration, fut aboli. Voyez Sa n c t u a ir e . (G )

■ * A  B L  A  B , f. arbriifeau de la hauteur d’ un fep de 
v ig n e . O n dit qu’il croît en Egypte , qu’il garde fa 
verdure hyver & été , qu’ il dure un fiecle , que fes 
feuilles & fes fleurs reifemblent à celles de la fève de 
Turquie, que fes fèves fervent d’aliment en Egypte, & 
de remede contre la toux & la rétention d’ urine, & c .  
M ais il faut attendre , pour ajouter foi à cette plante 
& à fes propriétés, que les Naturaliftes en ayent parlé 
clairem ent.

* A B L A I ,  f. contrée de la grande Tartarie. Long. 
91-101. la t.yi-j"4.

A B L A I  S ,  f. m. terme de coutumes ; il fe dit des 
blés fciés encore gjflants fur le champ. ( / / )

* A B  L A  Q U E ,  f. nom que les François ont don
né à la foie de perle, ou ardafline. Cette foie vient 
par la voie de Smyrne ; elle eft fort belle : mais com 
m e elle ne fouffre pas Peau chaude , il y a peu d’ou
vrages dans lefquels elle puiile entrer.

A B L A T I F ,  f. m. terme de Grammaire ; c’eft le 
fixieme cas des noms Latins. Ce cas eft ainfi appellé 
du Latin ablatus, ô té , parce qu’on donne la terminai- 
fon de ce cas aux noms Latins qui font le com plé
ment des prépofitions à , abfque, d e , e x , f in e , qui mar
quent extraàion  ou tranfport d’une chofe à une autre : 
ablatus à m e , ô té de m oi ; ce qui ne veut pas dire 
qu’on ne doive mettre un nom à Y a bla tif que lorfqu’ il y 
a eftrattion ou tranfport ; car on met aufli à P a bla tif un 
nom  qui détermine d’autres prépofitions, com m e clam,

ABI
p ro , pr<e, &c. mais il faut obferver que ce s fortes de 
dénominations fe tirent de P ufage le plus fréquent, ou 
m êm e de quelqu’un des ufages. C’elt ainfi que Prifcien, 
frappé de P un des ufages de ce cas, l’appel le cas com
paratifs  parce qu’en effet on met à Y a blatif l ’un des 
corrélatifs de la comparaifon ; Paulus eft doélior P e tr o ’, 
Paul eft plus favant que Pierre . Varron l’appelle cas 
la t in , parce qu’il eft propre à la langue Latine . Les 
Grecs n’ ont point de terminailon particulière pour mar
quer P ablatif : c’eft le g é n it if  qui en fait la fon 61 ion ;
& c ’eft pour cela que l ’on trouve fouvent en Latin le
Î é n itif  à la maniéré des G r ec s , au lieu de P a b la tif  

>atin.
Il n’y a point d’ ablatif en François, ni dans les au

tres langues vulgaires, parce que dans ces langues les 
noms n’ont point de cas. Les rapports ou vûes de l’e- 
fprit que les Latins marquoient par les différentes infle
xions ou terminaifons d'un même m o t, nous les mar
quons , ou par la place du m o t, ou par le fecours des 
prépofitions . Ainfi , quand nos Grammairiens difent 
qu’un nom eft à P a bla tif, ils ne le' difent que par ana
logie à la langue Latine; je veux dire , par P habitude 
qu’ils ont prife dans leur jeuneife à mettre du François 
en Latin, & à chercher en quel cas Latin ils mettront 
un tel mot François: par exem ple, fi l’on vouloit ren
dre Latin ces deux phrafes, la grandeur de P a r i f  & 
je viens de P a r i f  ; de P a ris  feroit exprimé par Je g én i
t i f  dans la première phrafe, au lieu qu’il ièroit mis à. 
Y ablatif fivas  la fécondé . Mais com m e en f  rançois 
l’effet que les terminaifons Latines produifent dans l’e- 
fprit y eft excité d’ une autre maniéré que par les ter
minaifons , il ne faut pas donner à la maniéré Fran- 
çoife les noms de la maniéré Latine . Je dirai donc 
qu’en Latin am plitudo, ou vafiitas L u te t ia , eft au gé
n itifs  L u te tia , L u te tia  , c ’eft le m êm e m ot avec une 
inflexion différente: L u te tia  eft dans un cas oblique 
qu’on appelle g é n it if , dont l’ufage eft de déterminer le 
nom  auquel il fe rapporte, d’en reftraindre l’extenlion, 
d’en faire une application particulière. L um en fo lis , le 
génitif folis détermine lum en. Je ne parle, ni de la lu
mière en général, ni de la lumière de la lune, ni de 
celle des étoiles I f c .  je parle de la lumière du fo le il. 
Dans la phrafe Françoife la grandeur de P a r is , P a ris  
ne change point de terminailon; mais P a ris  eft lié à 
grandeur par la prépofition d e , & ces deux m ots en- 
femble déterminent grandeur ; c’eft-à-dire, qu’ils font 
connoître de quelle grandeur particulière on veut parler: 
c ’eft de la grandeur de P a r is .

Dans la fécondé phrafe, je viens de P a r is , de lieu 
P a ris  à j e  viens , & fert à defigner le lieu d’ où  je  
v ien s .

U  ablatif a été introduit après le  d a tif  pour plus 
grande netteté.

Sanftius, V oflîus, la méthode de P ort-R oyal, & les 
Grammairiens les plus habiles, foûtiennent qpe Y a blatif 
eft le cas de quelqu’une des prépofitions qui fe conftrui- 
fent avec Y ablatif ; en forte qu’il n’y a jamais dé ablatif 
qui ne fuppofe quelqu’une de ces prépofitions exprimée 
ou foufentendue.

A b l a t if  abfolu. Par a blatif abfolu les Grammai
riens entendent un incife qui fe trouve en Latin dans 
une période, pour y marquer quelque circonftance ou 
de tems ou de maniéré, & c .  & qui eft énoncé Am
plement par Y ablatif-, par exem ple, tmperante C afare  
Augufio , C hrifius natus efl:  Jefus-Chrilt eft venu au 
monde fous le régné d’A ugufte. C<efar deleto hojlium  
exercitu , &c. Çéfar après avoir défait l’armée de fes 
ennemis, & c. imperante Ceefare A u g u fio , deleto exer
c itu , font des ablatifs qu’ on appelle communément 
abfolus, parce qu’ils ne paroiifent pas être le régime 
d’ aucun autre m ot de la propofition. Mais on ne doit 
iè  fervir du terme d'abfolu, que pour marquer ce qui 
eft indépendant, & fans relation à un autre : or dans 
tous les exemples que l ’ on donne de Y a bla tif abfolu , 
il eft évident que cet a bla tif a une relation de raifon 
avec les autres mots de la phrafe , & que fans cette 
relation il y feroit hors d’ œuvre, & pourrait être fup- 
prim é.

D ’ailleurs, il ne peut y avoir que la première déno
mination du nom  qui puifle être prife abfolument & di- 
reâem ent; les autres cas reçoivent une nouvelle mo
dification ; & c’eft pour cela qu’ ils font appellés cas 
obliques. Or il faut qu’il y ait une raifon de cette nou
velle modification ou changement de terminaifon; car 
tout ce qui change, change par autrui ; c ’eft un axiome 
inconteftable en bonne Metaphylîque : un rioin ne chan
ge la terminaifon de fa première dénomination , q u e,

par-
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